
U PRÉLIMINAIRES--UNIoN.

Temporels et des Communes, en ce présent parle-
ment assemblés, etpar leur autorité, décrète et
déclare ce qui suit: -

i.-PRÉLIMINAIRES.

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre:
« L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.»

2. Les dispositions du présent acte relatives à Sa
Majesté la Reine s'appliquent également aux héritiers
et successeurs de Sa Majesté, rois et reines du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

II-i-UNION.
3 Il sera loisible à la Reine, de l'avis du Très-

Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, de déclarer
par proclamation qu'à compter du jour y désigné,--
mais pas plus tard que six mois après la passation
du présent acte,-1les provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ie for-
meront qu une seule et même Puissance sous le nom
du Canada, et dès ce jour, ces trois provinces ne
formeront, en conséquence, qu'une seule et même
Puissance sous ce nom.

4. Les dispositions subséquentes du présent acte,
à moins que le contraire n'y apparaisse explicitement
ou implicitement, prendront leur pleine vigueur dès
que l'union sera effectuée, c'est-à-dire, le jour à
compter duquel, aux termes de la proclamation de
la Reine, l'union sera déclarée un fait accompli ;
dans les mêmes dispositions, à moins que le con-
traire n'y apparaisse explicitement ou implicitement,


